
Guide de référence sur les troubles médicaux
Vie garantie et Vie simplifiée

Troubles médicaux Vie
Garantie

Vie simplifiée

Vie différée Vie différée Plus Vie immédiate

Activités quotidiennes 4

SIDA/VIH (séropositivité) 4

Hépatite alcoolique 4 4

Abus d’alcool, dernière consommation remontant à 
plus de six ans

4 4 4 4

Abus d’alcool, dernière consommation remontant à 
deux à six ans

4 4 4

Abus d’alcool, dernière consommation remontant à 
moins de deux ans

4

Maladie d’Alzheimer/démence 4

Amputation 4 4

Sclérose latérale amyotrophique (SLA ou maladie 
de Lou Gehrig)

4

Anévrisme, traitement il y a plus de six ans 4 4 4 4

Anévrisme, traitement il y a moins d’un an 4

Anxiété 4 4 4 4

Arthrite 4 4 4 4

Autisme/trouble du spectre autistique 4 4 4 4

Carcinome basocellulaire 4 4 4 4

Alitement ou confinement à un fauteuil roulant 4

Trouble bipolaire 4 4 4

Greffe de la moelle osseuse 4

Cancer/tumeur maligne, la fin du traitement 
remontant à plus de trois ans

4

Cancer/tumeur maligne, la fin du traitement 
remontant à plus de sept ans

4 4 4

Cancer (métastatique) 4

Cardiopathie/crise cardiaque ou angine : fumeur 
(âge, durée)

4

Cardiopathie/crise cardiaque ou angine :  
non-fumeur (âge, durée)

4 4 4

Myocardiopathie (élargissement du cœur) 4

Insuffisance cardiaque/défaillance cardiaque aigüe 4

Pouls irrégulier ne nécessitant pas de stimulateur 
cardiaque ou de défibrillateur

4 4 4 4

Pouls irrégulier nécessitant un stimulateur cardiaque 
ou un défibrillateur

4

Ce tableau aide à vérifier l’admissibilité du client à une police Vie garantie ou Vie simplifiée. Le client doit remplir le critère 
de résidence* et répondre de bonne foi aux questions sur l’état de santé et le mode de vie dans la proposition.			 
	

Réservé aux conseillers 1



Troubles médicaux Vie
Garantie

Vie simplifiée

Vie différée Vie différée Plus Vie immédiate

Accident vasculaire cérébral (AVC) ou accident 
ischémique transitoire (AIT) : fumeur (âge, durée)

4 4 4

Accident vasculaire cérébral (AVC) ou accident 
ischémique transitoire (AIT) : non-fumeur (âge, 
durée)

4

Maladie vasculaire (périphérique ou artérielle/
artériosclérose)

4 4

Hépatite chronique 4 4

Insuffisance rénale chronique 4 4

Calculs rénaux 4 4 4 4

Maladie polykystique des reins 4

Syndrome des ovaires polykystiques 4 4 4 4

Maladie hépatique chronique 4

Maladie pulmonaire obstructive chronique :  
 sans oxygène

4 4

Maladie pulmonaire obstructive chronique :  
sous oxygène

4

Maladie respiratoire chronique 4 4

Cirrhose du foie 4

Cardiopathie congénitale 4

Maladie de Crohn/colite ulcéreuse 4 4 4 4

Fibrose kystique 4

Dépression 4 4 4 4

Diabète et prédiabète (âge de l’apparition du 
trouble, durée, traitement)

4 4 4 4

Dialyse 4

Toxicomanie, dernier usage ou consommation 
remontant à plus de 6 ans

4 4 4 4

Toxicomanie, dernier usage ou consommation 
remontant à 2 à 6 ans

4 4 4

Toxicomanie, dernier usage ou consommation 
remontant à moins de 2 ans

4

Marijuana 4 4 4 4

Emphysème sans oxygène 4 4

Emphysème sous oxygène 4

Épilepsie : au moins 13 crises par année 4 4

Épilepsie : moins de 13 crises par année 4 4

Fibromyalgie 4 4 4 4

Gastrite 4 4 4 4

Maladie de Graves 4 4 4 4

Hémochromatose 4 4 4 4

Fibrose hépatique 4 4

Hépatite B 4 4 4

Hépatite C 4 4

Hypertension 4 4 4 4

Taux élevés de cholestérol 4 4 4 4
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Pour bien comprendre les droits et les obligations du propriétaire de police et d’ivari, veuillez consulter le modèle  
de contrat à la page « Renseignements sur les contrats ».

Si vous souhaitez soumettre une proposition, ouvrez une session sur ivari.ca et accédez à la page de notre  
plateforme ivari 360.

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à contacter votre représentant des ventes chez ivari à l’adresse  ventes@ivari.ca.

*�Aux fins de statut de résident, le propriétaire de la police doit : 1) avoir vécu au Canada pendant au moins six mois, et 2) être citoyen canadien, 
immigrant reçu ou résident permanent, ou détenir un permis de travail post-diplôme, un permis d’étudiant ou un permis de travail (autre qu’un  
permis de travailleur saisonnier).
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Troubles médicaux Vie
Garantie

Vie simplifiée

Vie différée Vie différée Plus Vie immédiate

Hospitalisation pendant plus de 48 heures au cours 
des 3 derniers mois

4

Chorée ou maladie de Huntington 4

Hyperthyroïdie 4 4 4 4

Hypothyroïdie 4 4 4 4

Syndrome du côlon irritable 4 4 4 4

Résidence dans un foyer de soins ou attente d’une 
place en foyer de soins

4

Lupus 4 4 4 4

Sclérose en plaques 4 4

Dystrophie musculaire 4

Greffe d’organe 4

Maladie de Parkinson 4

En attente d’un examen ou d’une chirurgie 4

Fibrose pulmonaire 4

Polyarthrite rhumatoïde (PR) 4 4 4 4

Schizophrénie 4 4

Apnée du sommeil (légère et traitée) 4 4 4 4

Apnée du sommeil (grave et non traitée) 4 4

Ulcères gastriques 4 4 4 4

Maladie terminale 4

Varices 4 4 4 4

Profession 4 4 4 4

Voyage ou résidence en dehors du Canada 4 4 4

Situations non médicales Vie
Garantie

Vie simplifiée

Vie différée Vie différée Plus Vie immédiate

Aviation ou vols aériens 4 4 4

Faillite 4 4 4

Infraction pénale il y a plus de 10 ans 4 4 4 4

Refus d’une assurance dans le passé 4

Sports dangereux 4 4 4




